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bill ou le fusionner. Dans les exemples cités par l'honorable député, il r

que, si le comité n'avait pas reçu l'instruction, il n'aurait pu poursui

men de la question, en raison des règles établies par Bourinot et des
rendues par les Orateurs britanniques et mentionnées à la page 515.

Voici les décisions:
"Les décisions rendues par les Orateurs anglais ont posé

suivantes au sujet de l'instruction:
"Il faut une instruction pour diviser un bill en deux

pour fondre deux bills en un seul.
Il faut donner préavis d'une instruction lorsqu'un dép

posé comme motion de fond et non pas comme amende
motion à l'étude, que l'Orateur quitte le fauteuil."

Lorsqu'au début de l'article portant sur ce sujet, Bourinot dé

est de la nature d'une motion de fond, il fait également observer

motion en question doit être considérée comme une motion de t

discutable et modifiable, il y a lieu de donner préavis. Telles sont

établies par les Orateurs anglais. Je contmnue:

"Lorsqu'un bill n'est que le prolongement d'une loi en «

comité n'a pas compétence pour ajouter à la simple portée d

une disposition de nature différente, mais le comite peut re

instruction de présenter ladite disposition."

J'ai donné lecture des règles établies par les Orateurs anglai

que j'ai raison, non pas d'après les paroles de l'honorable député d

ni de l'honorable député de Winnipeg-Nord-Centre, mais daprès

gnage des Orateurs anglais cité par Bourinot. Je poursuis:
n -,~-- - .. aiioAr d rhareer un comité d'étudier
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